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C- 21-06-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 1ER JUIN 2015 
 

TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION – CONVENTION POUR LA C ONSTITUTION 
D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA CAN ET LA VIL LE DE NIORT 

POUR L'ACQUISITION D'UNE ASSISTANCE A LA DEMARCHE D E 
MUTUALISATION DES SYSTEMES D'INFORMATION ET DES SER VICES 

INFORMATIQUES DE LA CAN, DE LA VILLE DE NIORT ET DE S COMMUNES DE 
LA CAN 

 
 

Monsieur Jean BOULAIS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Lors de sa séance du 16 mars 2015, le Conseil d’Agglomération a approuvé la mise en œuvre 
du « Schéma de Mutualisation » entre les services de l’EPCI et les services des communes 
membres. Concernant l’Informatique, la CAN souhaite commander une assistance pour la 
démarche du Schéma de Mutualisation relatif aux Systèmes d’Informations et aux Directions 
des Systèmes d’Information de la CAN, de la Ville de Niort et des communes membres.  
 
Cette prestation comprend successivement le diagnostic d’opportunité et de faisabilité, les  
préconisations et la définition d’un scénario de mutualisation et le cas échéant l’assistance 
pour la mise en place du scénario choisi de mutualisation. 
 
Aussi afin de faire réaliser ces prestations, il est envisagé de mettre en place un groupement 
de commandes entre la CAN et la Ville de Niort. 
 
La prestation d’assistance comporte 3 phases : 

1. Identification de la démarche projet ; 
• Lancement de la démarche de mutualisation 
• Réaliser un état des lieux 

2. Propositions et choix du scénario de mutualisation ; 
3. Accompagnement pour la mise en place du scénario de mutualisation, le cas échéant. 

 
Dans un premier temps, nous vous proposons de passer un marché pour réaliser les phases 1 
et 2. 
 
Le montant estimatif de ce marché s’élève à ce jour à 100 000 € TTC. La répartition de ce 
budget entre les deux collectivités la CAN et la Ville de Niort est : 

� Pour la CAN, 60% soit 60 000 € TTC 
� Pour la Ville de Niort, 40 % soit 40 000 € TTC 

 
En conséquence, il convient de constituer le groupement de commandes entre la CAN et la 
ville de Niort. La convention désigne la CAN comme coordonnateur de ce groupement. Le 
coordonnateur du marché est chargé de la passation et de l’exécution du marché. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la convention constitutive du groupement CAN, Ville de Niort,  
- Autoriser la signature de ladite convention et de tous documents afférents, 
- Autoriser la signature du marché à l’issue de la procédure. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jean BOULAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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